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AVENANT DU 26 NOVEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 7 DÉCEMBRE 2005 RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE

NOR : ASET1150295M
IDCC : 1561

PRÉAMBULE

Le présent avenant à l’accord « Formation » du 7 décembre 2005 est conclu en application des dispositions de l’accord 
national interprofessionnel du 5 octobre 2009 relatif au développement de la formation tout au long de la vie profes-
sionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels et de la loi du 24 novembre 2009 relative 
à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie. Ces dispositions prévoient en particulier :

– la création d’un fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) qui dispose notamment de 
ressources calculées en appliquant un pourcentage compris entre 5 % et 13 % (décidé par voie réglementaire) sur la 
participation des entreprises au développement de la formation professionnelle continue ; cette contribution étant 
prélevée directement sur la participation des entreprises sans majoration de cette participation pour autant ;

– la fixation par un accord de branche de la répartition de la contribution des entreprises au FPSPP entre la partici-
pation du plan de formation et celle au titre de la professionnalisation.

Les partenaires sociaux de la branche de la cordonnerie et du multiservice conviennent en conséquence des disposi-
tions ci-après :

Article 1er

La contribution des entreprises de la branche au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) 
est répartie de la façon suivante :

– 55 % au titre des fonds de professionnalisation ;
– 45 % au titre du plan de formation.

Article 2

Le présent avenant est conclu pour une durée déterminée de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2012. Les parties 
conviennent de faire un point au cours du second semestre 2012 pour savoir si cette répartition doit être révisée.

Il est applicable à l’ensemble des entreprises comprises dans le champ d’application de la convention collective de la 
cordonnerie et multiservices.

Article 3

Le présent avenant sera notifié aux organisations syndicales représentatives et fera l’objet d’un dépôt auprès de la 
direction générale du travail.

Article 4

Les parties signataires demandent au ministre de l’emploi d’étendre le présent avenant, qui entrera en vigueur le 
lendemain de la date de parution au Journal officiel de l’arrêté d’extension.

Fait à Paris, le 26 novembre 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :

SRIC ;

FFCM.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
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Organisations de salariés :

CFTC ;

CFE-CGC ;

CGT ;

CGT-FO.
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